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ARS OCCITANIE - R76-2021-12-15-00011 - Arrêté ARS OC n° 2021-6005 du 15/12/2021 portant autorisation de dispenser à domicile de

l�oxygène à usage médical depuis le site de rattachement situé 137, rue Claude Balbastre 34070 MONTPELLIER pour la Société

BASTIDE LE CONFORT MEDICAL dont le siège social est situé au 12, Avenue de la Dame 30132 CAISSARGUES
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Autorisation d'exploiter COUYBES Jérôme
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R76-2021-08-23-00005

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur SOLOMIAC Thomas,

sous le n° 81211959
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ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur VALAT Christian, sous

le n° 81211960
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2021-12-24-00007

Portant dérogation générale exceptionnelle à

titre temporaire à l�interdiction de circulation, à

certaines périodes, des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC,

indispensables dans la gestion de la crise

Influenza Aviaire Haute Pathogène
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

PORTANT DÉROGATION GENERALE EXCEPTIONNELLE 

 

Portant dérogation générale exceptionnelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation, à certaines périodes, des 

véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, indispensables dans la gestion de la crise 

Influenza Aviaire Haute Pathogène 
 

ARRETE N°  
 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services 

de l’État dans les régions et les départements ; 
Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 

marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I 
Vu  l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transport 

de marchandises pour l’année 2021; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors classe, 

Secrétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, portant organisation de la zone de défense et de 
sécurité Sud ; 
Vu les avis de la DRAAF de zone en date du 14/12/21 et du 16/12/21 
 

 
Considérant le risque de contamination d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) par les oiseaux de la faune 

sauvage lors de leur migration et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;  
 
Considérant les missions de dépeuplement de volailles prévues par le marché national conclu par le ministère de 

l’agriculture dans le cadre de mesures ordonnées par l’État sur l’ensemble du territoire de la France métropolitaine, 
Corse comprise ; 

 

Considérant que la période migratoire des oiseaux de la faune sauvage peut perdurer jusqu’à mi-avril 2022 ;  
 
Considérant que la rupture d’approvisionnement du matériel et des produits indispensables à la gestion de crise 

IAHP, peut avoir des conséquences sanitaires ou économiques préjudiciables ; 

 
Considérant la nécessité d’assurer la cohérence de réponse des services de l’État en ce qui concerne les 

autorisations exceptionnelles temporaires de circulation, et cela pour l’ensemble des 21 départements de la zone de 
défense Sud ; 
 
Considérant qu’il est préférable de disposer d’un arrêté unique ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : En application de l’article 5.I de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021, les véhicules transportant le 

matériel et les produits indispensables au dépeuplement ordonnancé par l’État en élevage ou sur site dédié sont 
autorisés à circuler, à titre exceptionnel en dérogation aux interdictions prévues aux articles 1er et 2 de l’arrêté 
interministériel précité (relatif aux interdictions de circulation générales et complémentaires des véhicules de 
transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge). 
 
Article 2 : La circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules transportant le matériel et les produits 

nécessaires au dépeuplement des volailles en élevage ou sur site dédié dans le cadre de mesures ordonnées par 
l’État, est exceptionnellement autorisée sur les départements de la zone de défense sud-ouest sous les conditions 
suivantes : 
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- le vendredi 24 décembre 2021 à 22h jusqu’au dimanche 26 décembre à 22h  
- le vendredi 31 décembre 2021 à 22h jusqu’au dimanche 2 janvier 2022 à 22h 
- les dimanches du 9 janvier 2022 au 10 avril 2022, de la veille 22h à 22h 
 

Article 3 :Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de l’autorité 

compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. Une copie 
du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule. 
 

Article 4 : Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de zone : 
    • les préfets de départements de la zone de défense et de sécurité Sud, 
    • les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), 
    • les directeurs départementaux de la sécurité publique, 
    • les commandants des groupements départementaux de gendarmerie. 
.      
                                         
                                                                            Fait à Marseille le 24/12/2021 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’état-major interministériel de la zone sud 

 

Signé  

 

Le contrôleur général François PRADON 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2021-12-27-00001

Portant dérogation générale exceptionnelle à

titre temporaire à l�interdiction de circulation, à

certaines périodes, des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC,

indispensables dans la gestion de la crise

Influenza Aviaire Haute Pathogène
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

PORTANT DÉROGATION GENERALE EXCEPTIONNELLE 

 

Portant dérogation générale exceptionnelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation, à certaines périodes, des 

véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, indispensables dans la gestion de la crise 

Influenza Aviaire Haute Pathogène 
 

ARRETE N°  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services 

de l’État dans les régions et les départements ; 
Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 

marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ; 
Vu  l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transport 

de marchandises pour l’année 2021; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors classe, 

Secrétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, portant organisation de la zone de défense et de 
sécurité Sud ; 
Vu les avis de la DRAAF de zone en date du 14/12/2021 et du 16/12/2021 ; 
 

 
Considérant le risque de contamination d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) par les oiseaux de la faune 

sauvage lors de leur migration et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;  
 
Considérant les missions de dépeuplement de volailles prévues par le marché national conclu par le ministère de 

l’agriculture dans le cadre de mesures ordonnées par l’État sur l’ensemble du territoire de la France métropolitaine, 
Corse comprise ; 

 

Considérant que la période migratoire des oiseaux de la faune sauvage peut perdurer jusqu’à mi-avril 2022 ;  
 
Considérant que la rupture d’approvisionnement du matériel et des produits indispensables à la gestion de crise 

IAHP, peut avoir des conséquences sanitaires ou économiques préjudiciables ; 

 
Considérant la nécessité d’assurer la cohérence de réponse des services de l’État en ce qui concerne les 

autorisations exceptionnelles temporaires de circulation, et cela pour l’ensemble des 21 départements de la zone de 
défense Sud ; 
 
Considérant qu’il est préférable de disposer d’un arrêté unique ; 

 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N° 2727 du 24 décembre 2021. 
 
 
Article 2 : En application de l’article 5.I de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021, les véhicules transportant des 

carcasses d’animaux euthanasiés et destinés à l’équarrissage, le matériel et les produits indispensables au 
dépeuplement ordonnancé par l’État en élevage ou sur site dédié, sont autorisés à circuler, à titre exceptionnel en 
dérogation aux interdictions prévues aux articles 1er et 2 de l’arrêté interministériel précité (relatif aux interdictions de 
circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids 
total autorisé en charge). 
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La circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules transportant des carcasses d’animaux euthanasiés et 
destinés à l’équarrissage, le matériel et les produits nécessaires au dépeuplement des volailles en élevage ou sur 
site dédié dans le cadre de mesures ordonnancées par l’État, est exceptionnellement autorisée sur les départements 
de la zone de défense sud aux dates suivantes : 

 
- le vendredi 24 décembre 2021 à 22h jusqu’au dimanche 26 décembre à 22h  
- le vendredi 31 décembre 2021 à 22h jusqu’au dimanche 2 janvier 2022 à 22h 
- les dimanches du 9 janvier 2022 au 10 avril 2022, de la veille 22h à 22h 

 
 

Article 3 : Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de l’autorité 

compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.  
 
 

Article 4 : Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

 

 
Article 5 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de zone : 
    • les préfets de départements de la zone de défense et de sécurité Sud, 
    • les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), 
    • les directeurs départementaux de la sécurité publique, 
    • les commandants des groupements départementaux de gendarmerie. 
.      

 
                                         
                                                                            Fait à Marseille le 27/12/2021 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, Chef de l’Etat-Major Interministériel Adjoint de la zone sud 

 

Signé  

 

Le Colonel hors classe Gérard PATIMO 
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